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  Lettres identiques datées du 12 octobre 2011, adressées 
au Président de l’Assemblée générale et au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général  
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la lettre du 12 octobre 2011, que m’a 
adressée la Représentante permanente des États-Unis d’Amérique auprès de 
l’Organisation des Nations Unies (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir porter la présente lettre, son annexe et sa 
pièce jointe* à l’attention des membres de l’Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 
 

(Signé) BAN Ki-moon 

 

 
 

 * L’acte d’accusation en pièce jointe est distribué uniquement dans la langue originale. 
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Annexe 
 
 

 Vous voudrez bien trouver ci-joint la lettre que je vous ai envoyée hier au sujet 
de la conspiration récemment déjouée, qui visait à assassiner, à Washington, 
l’Ambassadeur du Royaume d’Arabie saoudite aux États-Unis et à perpétrer d’autres 
attentats sur le sol américain et contre d’autres pays. Comme cela est indiqué dans la 
lettre, nous avons confirmation que cette conspiration était ourdie, financée et 
commanditée par des éléments du Gouvernement iranien. Si ce complot terroriste 
n’avait pas été déjoué, il aurait probablement porté atteinte à l’intégrité physique, 
voire à la vie, de l’Ambassadeur saoudien et d’autres personnes. 

 Je vous serais reconnaissante de bien vouloir transmettre la présente lettre, la 
lettre datée d’hier qui y est jointe et la pièce complémentaire à l’Assemblée 
générale. 
 

(Signé) Susan E. Rice 
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Pièce jointe 
 
 

Le 11 octobre 2011 
 

 Je me permets d’appeler votre attention sur une tentative de complot qui 
constitue une menace grave à la paix et à la sécurité internationales. Les États-Unis 
ont récemment déjoué une conspiration visant à assassiner, à Washington, 
l’Ambassadeur du Royaume d’Arabie saoudite aux États-Unis et à entreprendre 
encore d’autres attentats sur le sol américain et contre d’autres pays. Nous avons 
confirmation que cette conspiration était ourdie, financée et commanditée par des 
éléments du Gouvernement iranien. Si ce complot terroriste n’avait pas été déjoué, il 
aurait probablement porté atteinte à l’intégrité physique, voire à la vie, de 
l’Ambassadeur saoudien et d’autres personnes. 

 Selon nos sources, ce sont les Gardiens de la révolution islamique et plusieurs 
officiers haut gradés de ce corps, dont Hamed Abdollahi, Abdul Reza Shahlai et Ali 
Gholam Shakuri, qui ont dirigé et financé la conspiration. 

 Le complot constitue une violation des engagements pris par l’Iran au titre de 
la Convention de 1973 sur la prévention et la répression des infractions contre les 
personnes jouissant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques. En application de ladite convention et de leur législation nationale, 
les États-Unis ont intenté, le 11 octobre 2011, une action en justice devant le 
Tribunal fédéral du district sud de New York contre Manssor Arbabsiar, citoyen 
iranien naturalisé américain, et Ali Gholam Shakuri, ressortissant iranien. Vous 
trouverez en pièce jointe l’acte d’accusation établi à leur encontre, qui comporte une 
description détaillée des faits. Les États-Unis ont arrêté Arbabsiar le 29 septembre 
2011. Il est actuellement détenu à New York par les États-Unis, qui envisagent de le 
poursuivre dans toute la mesure autorisée par le droit national. Ali Gholam Shakuri 
demeure quant à lui introuvable. 

 Conformément à l’article 6 de la Convention, les États-Unis vous prient de 
bien vouloir porter les mesures susmentionnées à la connaissance de l’Iran. Les 
États-Unis comptent que l’Iran, honorant les obligations qui lui incombent au titre 
de ladite convention, entreprendra des mesures immédiates, crédibles et vérifiables 
pour traduire en justice toute autre personne coupable de cette conspiration, 
notamment Ali Gholam Shakuri. Les États-Unis ont directement communiqué au 
Royaume d’Arabie saoudite – État dont la personne jouissant de la protection 
internationale est ressortissante – les mesures susmentionnées. 

 Les États-Unis relèvent que les faits rapportés constituent également une 
violation d’autres obligations énoncées en droit international, dont la résolution 
1373 (2001) du Conseil de sécurité, qui dispose que les États doivent « s’abstenir 
d’apporter quelque forme d’appui que ce soit, actif ou passif, aux entités ou 
personnes impliquées dans des actes de terrorisme, notamment en réprimant le 
recrutement de membres de groupes terroristes et en mettant fin à 
l’approvisionnement en armes des terroristes ». Nous avons l’intention d’examiner 
cette question avec d’autres membres du Conseil de sécurité. 

 Nous vous serions obligés de bien vouloir transmettre la présente lettre et sa 
pièce jointe au Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Susan E. Rice 
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(Signed) O. Robert Woloszyn


